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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

. .  
·_J 

L O / N ° 61-57 

portant ratification de l'accord de Paiements, 
signé le 20 Décembre 1961 entre la République 

du Ghana et la République du Dahomey. 

-1-:-1-

L'Assemblée Nationale a délibér0 et adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er - Est ratifié l'Accord de Paiements signé le 20 Décombro 196· 
entre la République du Ghana et la République du Dahomey dont le: c,exte 08· 

joint à la présente loi. 

Article 2 - La présente loi sera exécutée comme loi d'Etat,/-

Af ··r·· .. , "J.Q'l" __ · ... --.L.l...t-:. .!.. . _1�0: PORTO-NOVO, le�• Décembre 1961 
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_//T-l CCORD If. )E /fi_) AIEMENTS 

ENTRE LE GOUV.�RNiM8NT DE LA REPUBLIQUE DU DAHOMEY 
ET LE GOUVERNBMBNT Dli: LA REI'UTILIQUE 

:CU GHANA 

ARTICL�; ___ ler 

Le Gouv·2rn0rncmt de la Républiq1'e du Dahoney et le Gouve�· · 
"'leEwnt de la République du Ghana se consentent des f2.cili tés de 
p::üement jusqt1_ 'à conc,1rrence d'une sonne éq1Ji valonte à CINQ CENT 
MILLE LIVRES GHANEENNES, 

En cas d I épuisement de:. crédit, cc i;iontmi t peut ôtro augr:o�'. 
té d'accord des deux parttes, 

ARTICLE 2 

Cette somme est dostir,ée à couvrir 

a, .los opéro.tions corœ-:ierci3los conformément aux dispos::.<;ions de :_ 1 c,r,, · 
cord de commerce conclu entre les dornc Etats 

b, les règler:1ent s financiers postaux 

c. los è.éponsos de souveraineté (représcrntationR rliplo1:iqtiquos e'c 
-- � _-:.z'J..lc.ire s

? etc. ) 

ARTICLE_3, 

Les crédits ouverts dans le cadre de 11 article 1er ne re· 
ront utilisés que par los personnes physiques ou morales, dfunont 
a,_,,_toriséos par les Gou:vcrnemmiB rospocb.f"'' 

ARTICLE_4. 

En cas d I un changement dmis ln p=i té ou de livre ghCc..1'.léen-
no le L10ntant du crédit ,inutilis0, le, valeur des livraisons non ef
fectuées sous les contr:1ts conclus, les balances des couptes crédtt 
seront □oclifiés en co!1séquence à conptcr do la dâtc du chmigomcnt 
intervenu de tollc manière que l'équivalent dudit.montant exprimé 
en or re:sto le meme, CJ 

ARTICLE:_5 

La BMque Dahoméenne de Dévolopr 
Ghana utabliront par accords mutuels tout{ 
pour Œssurcr le fonctionnnnYmt harmonieux , 

:,! 

et la B=quc du 
imoùalités bon�uiros 

,..-6sGnt accord. 
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• En cCLS de dépo.ss0rn(mt du crédit convenu 0ntrc los pc:-œtL:., 
contract2.ntcs, le pays débiteur prod,dcra au paitment du solde; 
en produits ou en monnaiG convorti ble dans les 6 mois do let 
réception de 1 1 avis de d�bi t énr:mant du pays crédi tcur. 

AHTICLD 6 

Le présent Accord renouvelable, conclu pour W1 an, entre.; 
en vigueur à lo,, date do sa sign:i. turo ot dc:neu.rern V81o:olo trois 
nois après la dénonciation express2 faite par l'une des parti0s 
contrnctonteo. f):_ 

FAIT à ACCRA 
1 

LE VINGT DECEr,ffiR:i:: 1 961 

on double original en langue anglaisG ot 
fr D,_Yl �L i SO 

M:i('d.stre des Fin::.:mccs de 
la-·Républiq_ue du Dobomoy � 

Ministr0 dos Fino.ncos ut du 
Conrnerce d G lei RépubliquG 

du Ghana 

Alexandre ADAJ.'JDE 
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